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(54) Sèche-serviettes à Barres autochauffantes

(57) -L'objet de l'invention est un radiateur sèche-
serviettes à barres autochauffantes, du type com-
prenant une pluralité de barres porte-serviettes ho-
rizontales (1) fixées à leurs extrémités à deux mon-
tants verticaux (2) caractérisé en ce que chaque
barre (1) est formée d'un tube dans lequel est dis-
posé un système chauffant constitué d'un ou plu-
sieurs cordonnets isolés électriquement renfermant
une résistance électrique chauffante ou d'une ou
plusieurs cartouches chauffantes, ledit système
chauffant étant relié à un boîtier de commande-ré-
gulation (7) par un réseau disposé dans l'un et/ou
l'autre des montants.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un sèche-
serviettes à barres supports serviettes multiples auto-
chauffantes.
[0002] D'une manière générale, les radiateurs appe-
lés sèche-serviettes comprennent au moins une barre
support-serviettes horizontale, et plus généralement
plusieurs barres étagées en hauteur, et dans lesquelles
est établie une circulation de fluide caloporteur chaud,
notamment de l'eau, de l'air ou de l'huile thermique.
[0003] Ce fluide circule dans les barres chauffantes
en circuit fermé, à partir d'un caisson de ventilation ex-
térieur lorsqu'il s'agit d'air, ou par thermo-siphon lorsqu'il
s'agit d'eau ou d'huile chauffé par exemple par thermo-
plongeur, lesdites barres étant généralement raccor-
dées à leurs extrémités à des montants creux achemi-
nant le fluide caloporteur auxdites barres.
[0004] Ces dispositifs présentent un certain nombre
d'inconvénients, en particulier des risques de fuites du
fluide caloporteur et des bruits de circulation de celui-ci.
[0005] La présente invention vise précisément à pal-
lier ces inconvénients.
[0006] A cet effet, l'invention a pour objet un radiateur
sèche-serviettes à barres autochauffantes, du type
comprenant une pluralité de barres porte-serviettes ho-
rizontales fixées à leurs extrémités à deux montants ver-
ticaux caractérisé en ce que chaque barre est formée
d'un tube dans lequel est disposé un système chauffant
constitué d'un ou plusieurs cordonnets isolés électri-
quement renfermant une résistance électrique chauf-
fante ou d'une ou plusieurs cartouches chauffantes, le-
dit système chauffant étant relié à un boîtier de com-
mande-régulation par un réseau disposé dans l'un et/
ou l'autre des montants.
[0007] Avantageusement le circuit électrique est
constitué d'un cordonnet unique disposé dans l'un des
montants et formant une boucle dans chaque barre ou
par plusieurs groupements de cordonnets équipés cha-
cun d'une ou plusieurs sécurités thermiques (ou limi-
teurs de température).
[0008] Le circuit électrique peut aussi être constitué
de cartouches chauffantes.
[0009] Puisqu'il n'y a aucun risque de fuite de fluide
colporteur, le chauffage interne de chaque barre porte-
serviettes étant assuré "à sec" par la résistance électri-
que interne à la barre, cette dernière, qui peut être un
simple tube en métal, cylindrique ou à section oblongue
par exemple, peut être facilement fixée à chaque extré-
mité sur les montants verticaux par simple montage mé-
canique par exemple clipsage, sertissage, soudage ou
vissage.
[0010] D'autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description qui va suivre de modes de réali-
sation du dispositif de l'invention, description donnée à
titre d'exemple et en regard des dessins annexés sur
lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique en élévation
frontale d'un sèche-serviettes selon l'invention ;

- les figures 2, 3 et 4 illustrent trois modes de fixation-
insertion d'un cordonnet chauffant dans une barre,
à la jonction d'un montant ;

- la figure 5 illustre une variante de réalisation du sè-
che-serviettes de la figure 1 ;

- la figure 6 est une vue en coupe verticale partielle
de l'appareil de la figure 5, à la jonction entre une
barre et un montant ;

- la figure 7 est une coupe suivant la ligne VII-VII du
dispositif de la figure 6, et

- les figures 8, 9 et 10 sont des coupes transversales
d'une barre de section oblongue illustrant trois mo-
des de fixation de cordonnet à l'intérieur de la barre.

[0011] Sur la figure 1, on a représenté, vu de face, un
radiateur sèche-serviettes comprenant un certain nom-
bre de barres 1 porte-serviettes horizontales fixées en-
tre deux montants verticaux 2.
[0012] Conformément à l'invention, chaque barre est
constituée d'un tube cylindrique dont les extrémités
sont, comme illustré par les figures 2 à 4, serties sur des
conduits tubulaires constituant les montants 2.
[0013] A cet effet, chaque extrémité de tube 1 est mu-
nie d'un bourrelet externe 3 formant butée d'appui pour
un sertissage de l'extrémité rabattue 4 du tube au droit
d'une ouverture circulaire ménagée dans la paroi de
chaque montant 2.
[0014] Dans le mode de réalisation illustré par les fi-
gures 2 à 4, un cordonnet 5 isolé électriquement et con-
tenant une résistance électrique chauffante court tout le
long de l'un des montants 2 et, à hauteur de chaque
barre 1, fait une boucle 6 sur toute la longueur de la
barre.
[0015] Les extrémités du cordonnet 5 sont reliées à
un boîtier 7 de commande et régulation de l'appareil
comportant un bouton 8 de réglage de la température
ambiante souhaitée, un bouton-poussoir 9 de mise en
et hors tension, un bouton 10 de réglage de temporisa-
tion. Le réseau du cordonnet 5 est bien entendu équipé
d'une ou plusieurs sécurités de surchauffe ou de limita-
tion de température.
[0016] La figure 2 représente un premier mode de
fixation des deux brins de la boucle du cordonnet 5 qui
sont maintenus de place en place dans chaque barre 1,
plaqués par des entretoises 11 contre la paroi de la bar-
re.
[0017] Dans la figure 3, le cordonnet 5 est noyé dans
un matériau 12 thermiquement conducteur, tel que de
la magnésie ou de la silice ou de la résine chargée ou
non facilitant le transfert thermique et est maintenu aux
extrémités des barres 1 par des bouchons élastiques
13 maintenant à distance les deux brins de la boucle du
cordonnet.
[0018] Dans la figure 4, les deux brins de la boucle du
cordonnet 5 sont plaqués contre la paroi de la barre 1
par des barillets 14 en matière isolante enfilés comme
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des perles.
[0019] Dans le mode de réalisation des figures 5 à 7,
les barres porte-serviettes 1' ont une section oblongue
dont les extrémités sont plaquées sur la face avant de
montants 2' de section rectangulaire, à l'aide de bou-
chons 15 en matière moulée munis de passages 16
pour le cordonnet chauffant 5 qui est disposé en boucle
dans chaque barre 1'.
[0020] Les figures 8 à 10 illustrent trois modes de fixa-
tion des deux brins d'une boucle formée par le cordon-
net 5 dans chaque barre.
[0021] Sur la figure 8, les deux brins 5a, 5b sont pla-
qués contre la face avant de la barre oblongue 1' par un
profilé 17 occupant l'espace interne de la barre sur sen-
siblement toute sa longueur.
[0022] Sur la figure 9, la barre 1" est en deux parties
clipsées, à savoir une partie 18 formant boîtier avec
deux rigoles 19 de réception des brins 5a, 5b et une par-
tie 20 formant couvercle maintenant les brins 5a, 5 dans
leur logement 19.
[0023] Sur la figure 10, chaque brin 5a, 5b est engagé
à force et coincé dans une rigole 21 ménagée à l'inté-
rieur de la barre 1 "' en parties haute et basse.
[0024] Bien entendu d'autres modes de fixation des
brins des boucles dans les barres horizontales porte-
serviettes, qui peuvent avoir toute autre section, sont
envisageables sans sortir du champ de l'invention.
[0025] Il est à noter que le brin de retour du cordonnet
5, après avoir pénétré dans chaque barre à partir d'un
même montant peut circuler dans l'autre montant afin
de le chauffer également.

Revendications

1. Radiateur sèche-serviettes à barres autochauffan-
tes, du type comprenant une pluralité de barres por-
te-serviettes tubulaires horizontales (1, 1', 1 ", 1''')
fixées à leurs extrémités à deux montants verticaux
tubulaires (2, 2') et incorporant un système chauf-
fant, caractérisé en ce que les barres (1', 1 ", 1''')
sont en deux parties assemblées (18, 20) et munies
de moyens internes (17, 19, 21) de maintien du sys-
tème chauffant.

2. Radiateur sèche-serviettes suivant la revendication
1, caractérisé en ce que les barres sont de section
oblongue.

3. Radiateur sèche-serviettes suivant l'une des reven-
dications 1 ou 2, caractérisé en ce que les barres
sont de simples tubes en métal.

4. Radiateur sèche-serviettes suivant l'une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que le système
chauffant comporte au moins une cartouche chauf-
fante.

5. Radiateur sèche-serviettes suivant l'une des reven-
dications 1 à 4, caractérisé en ce que le système
chauffant comporte au moins un cordonnet isolé
électriquement (5) renfermant une résistance élec-
trique chauffante, ledit cordonnet étant plaqué con-
tre la paroi interne de chaque barre (1, 1',1",1''') sur
toute sa longueur et formant une boucle (5a,5b,6),
et étant relié à un boîtier de commande-régulation
(7) par un réseau disposé dans l'un et/ou l'autre des
montants.

6. Radiateur sèche-serviettes suivant la revendication
5, caractérisé en ce que ledit cordonnet (5) est
également disposé dans l'un et/ou l'autre des mon-
tants (2,2') afin de les chauffer.

7. Radiateur sèche-serviettes suivant l'une des reven-
dications 5 ou 6, caractérisé en ce que le cordon-
net (6) est plaqué contre la paroi interne des barres
(1) à l'aide d'entretoises (11) ou de barillets en ma-
tière isolante (14).

8. Radiateur sèche-serviettes suivant l'une des reven-
dications 5 à 7, caractérisé en ce que le cordonnet
(6) est noyé dans un matériau thermiquement con-
ducteur (12) à l'intérieur des barres (1) et maintenu
aux extrémités de ces dernières par des bouchons
élastiques (13).

9. Radiateur sèche-serviettes suivant l'une des reven-
dications 5 à 8, caractérisé en ce que lesdits
moyens de maintien interne de ladite boucle (5a,
5b) sont un profilé (17) plaquant ladite boucle contre
l'une des faces internes de la barre (1').

10. Radiateur sèche-serviettes suivant l'une des reven-
dications 5 à 8, caractérisé en ce que lesdits
moyens de maintien interne de ladite boucle (5a,
5b) sont des rigoles de guidage (19) plaquant ladite
boucle contre l'une des faces internes de la barre
(1 ").

11. Radiateur sèche-serviettes suivant l'une des reven-
dications 5 à 8, caractérisé en ce que lesdits
moyens de maintien interne de ladite boucle (5a,
5b) sont des rigoles (21) agencées en parties su-
périeure et inférieure de la barre (1''') et dans les-
quelles sont coincés les brins (5a, 5b) de ladite bou-
cle.

12. Radiateur sèche-serviettes suivant l'une des reven-
dications 1 à 11, caractérisé en ce que une partie
du tube forme un boîtier, une autre partie du tube
formant couvercle.

13. Radiateur sèche-serviettes suivant l'une des reven-
dications 1 à 12, caractérisé en ce que les moyens
internes de maintien comportent deux rigoles (19)
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de réception et un couvercle de maintien.

14. Radiateur sèche-serviettes suivant l'une des reven-
dications 1 à 13, caractérisé en ce que les deux
parties sont clipsées.
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